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ANNEXE xxx AU RÈGLEMENT DE TRAVAIL DE 
L’ENTREPRISE CONCERNANT LES PRÉCISIONS À APPORTER AU RÈGLEMENT DE TRAVAIL 

Annexe xxx au règlement de travail de l’entreprise concernant les précisions à apporter au règlement de travail
Introduction
À la suite de plusieurs modifications législatives entrées en vigueur le 1er janvier 2026, l'employeur souhaite adapter le règlement de travail afin de se conformer au nouveau cadre légal relatif à l’incapacité de travail et au retour au travail. La présente annexe adapte le règlement du travail aux lois suivantes :
· Loi du 19 décembre 2025 exécutant une politique renforcée de retour au travail en cas d’incapacité de travail
· Arrêté Royal du 17 décembre 2025 modifiant le code du bien-être au travail en ce qui concerne la réintégration des travailleurs en incapacité de travail et la prévention des absences de longue durée

Après avoir suivi la procédure appropriée, cette annexe fera partie intégrante du règlement de travail existant. Les dispositions du règlement de travail qui ne sont pas modifiées dans cette annexe restent pleinement applicables.

Partie 1 : Certificat médical
Article unique – Dispense de présentation d'un certificat médical
Cette modification s’applique dans la mesure où l’employeur a décidé de faire usage de l’exception prévue par la législation en vigueur[footnoteRef:1]. [1:  Comme prévu à l'article 31, §2/1 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail.] 


Le nombre de fois où un travailleur n'est pas tenu de présenter un certificat médical pour le premier jour d'une incapacité de travail est réduit de trois à deux fois par année civile.

Partie 2 : Salaire garanti en cas d'incapacité de travail en cas de rechute
Article unique – Prolongation de la période d'application des règles relatives à la rechute
La période pendant laquelle il est question de rechute est prolongée de 14 jours à huit semaines.

Il y a rechute lorsque les conditions suivantes sont remplies :

· Le travailleur doit avoir repris normalement le travail et être retombé en incapacité de travail pour le même motif
· Cette nouvelle période d'incapacité de travail doit survenir dans les huit semaines suivant la fin d'une période d'incapacité qui a donné lieu au paiement du salaire garanti à 100 %, à 85,88 % (ou à 86,93 %)


En cas de rechute dans les huit semaines suivant la fin d'une période d'incapacité de travail ayant donné lieu au paiement du salaire garanti, il n'y a pas de nouveau droit au salaire garanti. Le solde éventuellement restant du salaire garanti pourra toutefois continuer à être épuisé.

Partie 3 : Modification de la procédure de contact pour les travailleurs en incapacité de travail
Cette partie ajoute un article 25 bis au règlement de travail.[footnoteRef:2] [2:  Modifiez éventuellement le numéro de l’article.] 

Article unique – Article 25 bis – Prise de contact avec le travailleur en incapacité de travail
Dans le cadre d'une politique active en matière d'absentéisme, une procédure de contact est suivie en cas d'incapacité de travail d'un travailleur, dans le but de faciliter et de préparer son retour au travail. 

Le travailleur en incapacité de travail peut être contacté par :  
· le service du personnel ;  
· le supérieur hiérarchique direct ;  
· toute autre personne désignée par l’employeur à cette fin, à savoir ……  (fonction)[footnoteRef:3] [3:  Compléter qui prendra contact avec le travailleur (par exemple, le supérieur hiérarchique du travailleur, le responsable des ressources humaines, etc.) ] 


Le contact a lieu à une fréquence raisonnable, adaptée à la durée de l’incapacité de travail et à la situation du travailleur, à savoir comme suit :   
  
· Début d’incapacité : dans les deux premières semaines suivant le début de l’incapacité de travail  
· Incapacité qui se prolonge : contact mensuel à raison d’une fois par mois   
  
Dans le cadre de cette procédure de contact, le travailleur peut être contacté par tous les moyens de droit.   

Ce contact ne vise en aucun cas à vérifier si l’incapacité de travail du travailleur est justifiée et ne constitue pas un contrôle médical.  
  
Le travailleur conserve la possibilité de ne pas donner suite à une demande de contact.  

Partie 4 : Ajout et entrée en vigueur
Article unique - Ajout au règlement du travail
La présente annexe sera ajoutée au règlement du travail existant après avoir suivi la procédure légale de modification du règlement du travail. 

Établi et affiché le xx/xx/20xx.

Date d'entrée en vigueur xx/xx/20xx























ACCUSÉ DE RÉCEPTION
[bookmark: Texte79]Je soussigné 		     
[bookmark: Texte80]Séjourner à			     
[bookmark: Texte81]				     
déclare avoir reçu un exemplaire de l'annexe relative au complément au règlement du travail, dont le présent récépissé est détaché.

Date et signature (précédées de la mention manuscrite : « lu et approuvé »)
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